
DESCRIPTION DE LA FORMATION
L’ETP vise à aider les patients à acquérir ou maintenir les compétences 
dont ils ont besoin pour gérer au mieux leur vie avec la maladie chronique. 
Elle fait partie intégrante et de façon permanente de la prise en charge du 
patient. L’ETP s’entend donc comme un processus permettant de renforcer les 
capacités du malade et de son entourage pour la prise en charge de l’affection 
qui le touche, sur la base d’actions intégrées au projet de soins. 

OBJECTIFS
•��Maîtriser�les�étapes�de�la�conduite�de�projet.

•�Savoir�l’appliquer�à�une�démarche�d’ETP.

•�Communiquer�sur�le�projet.

PROGRAMME

MÉTHODE
Apports�de�contenus�théoriques�et�pratiques.

Échanges�d’expériences,�exercices�pour�appréhender�les�différentes�
compétences,�travaux�de�groupes�et�exemples�de�projets�de�participants�
(analyse�de�pratiques,�études�de�cas).

MODALITÉS D’ÉVALUATION
•��Questions�orales�ou�écrites�(QCM).

•���Mises�en�situation.�Le�formateur�sélectionnera�les�moyens�en�fonction�des�
besoins�et�du�profil�des�stagiaires.

•��Formulaires�d’évaluation�de�la�formation.

SANCTION
Attestation�de�fin�de�formation

Contact

Inscription�en�ligne�:�
www.frapscentre.org

FRAPS�Région julie.thimon@frapscentre.org 02 47 25 52 84

 DURÉE
2 jours (14 h) 

Date et lieu       Accessibilité

��2�et�3�décembre�2021� 
à�Blois.

Délai d’accès
1�mois

Coût
Adhérents�:�380�€
Non�adhérents�:�420�€

 Intervenants
Cadre�de�santé,�formatrice�
consultante.

Professionnel�de�la�FRAPS�IREPS�
experts�en�promotion�de�la�santé.

 Public
Toute�personne�impliquée�dans�un��
programme�d’ETP�(professionnels�du�
secteur�associatif,�libéral,�hospitalier,�
médico-social�et�patients�experts�
ressources).

 Prérequis
Intervenir,�mettre�en�place�ou�
participer�à�un�programme�d’ETP.

Coordonner un programme  
d’Éducation Thérapeutique du Patient (ETP)

P

►��

Jour 1 :
•��Identifier�les�principes�et�stratégies�
d’une�conduite�de�projet.

•��Connaître�les�étapes�clés,�choisir�et�
utiliser�les�outils�pertinents.

•��Identifier�les�freins�et�leviers.

Jour 2 :
•��Analyser�le�contexte,�constituer�une�
équipe�pluridisciplinaire�en�ETP.
•��Coordonner�la�démarche�dans�le�cadre�
d’un�programme�ETP.

•��Animer�et�coordonner�les�acteurs.
•��Assurer�la�gestion,�l’évaluation�et�le�
suivi�d’un�programme�d’ETP.
•��Communiquer�et�valoriser�le�
programme.�

Pour les personnes en situation de 
handicap, nous pouvons vous orienter 
vers les organismes spécialistes 
régionaux.
Contactez notre référente handicap : 
sylviane.sikadih@frapscentre.org

€
payante


